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ARTICLE PREMIER

Supprimer l'alinéa 5.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La "classe dehors" n'est certainement pas la solution au problème de la baisse du niveau scolaire. 
Elle est déjà possible occasionnellement, mais il n'y a pas de raison de chercher à généraliser cette 
pratique, et donc à la promouvoir par le biais des EAFC. Elles pourraient d'ailleurs déjà proposer ce 
genre de formation, et il n'est pas utile ni judicieux de les y forcer.
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C'est pourquoi cet amendement vise à supprimer cet alinéa, qui demande que les écoles 
académiques de la formation continue proposent, dans le cadre du plan de formation académique de 
l’éducation au développement durable, des actions de formation visant à promouvoir la pratique de 
la classe dehors et à accompagner les enseignants dans sa mise en œuvre.


